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AVANT PROPOS

Depuis l’année 2016 jusqu’à fin juin 2020, l’Office Burundais des Recettes publiait périodi-
quement dans un document, la synthèse et l’analyse des opérations relatives aux échanges 
commerciaux des biens avec le reste du monde. Soucieux de continuer à informer ses parte-
naires et les utilisateurs des données statitistiques, l’OBR a jugé bon d’élargir le champ d’ac-
tion de ce document en y intégrant , à partir du troisième trimestre 2020, d’autres données 
qui pourraient servir de référence ou d’information aux différents utilisateurs de données. 
Ce document est dénommé « Bulletin trimestriel des Statistiques de l’Office Burundais des 
Recettes».
Ce bulletin traduit la volonté de l’OBR de mettre à la disposition du public (Opérateurs Econo-
miques, Etudiants, Chercheurs, Administration, Universités …), les données sur le commerce 
extérieur du Burundi, le degré d’intégration du pays dans diverses organisations, le niveau 
d’exécution de certaines clauses réglémentaires de la loi budgétaire, l’immatriculation des 
contribuables et des véhicules ainsi que la pérformance et la croissance de la collecte des 
recettes. 
Le document ci présent présente les données du troisième trimestre 2022. Les données pré-
sentées dans ce bulletin montrent que la valeur des importations au cours du troisième tri-
mestre 2022 s’élève à 659 648,13 milllions de BIF, tandis que celle des exportations s’élève 
à 68 387,56 millions de BIF. Ainsi, la balance commériciale dégage un déficit de 591 260,57  
millions de BIF tandis que le taux de couverture des importations par les exportations est 
de 10,37%. Par ailleurs, 6506 nouveaux contribuables ont été immatriculés, dont 4278 pour 
la categorie des personnes physiques et 2228 pour la categorie des personnes morales. De 
plus, pour la même période, 4 284 engins ont été immatriculés et les données révèlent que 
les motos et les voitures ont été les plus immatriculées au taux de 45,2% et 30,3% respecti-
vement. Signalons également que la collecte des recettes au cours de la période sous analyse 
a été contreperformante à 88,2%: tandis la croissance par rapport à la même période de 
2021 est de 16,8%.

                                                                               LE COMMISSAIRE GENERAL

                                                                                                       Jean Claude MANIRAKIZA
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INTRODUCTION

Le  présent  bulletin  commente   les   statistiques sur le commerce extérieur des marchandi-
ses du Burundi et sur les autres statistiques de l’OBR pour une période couvrant le deuxième 
trimestre 2022.
Ce bulletin est élaboré à partir de la base de données du Système d’Information Douanier 
(ASYCUDA World), d’une source complémentaire qui retrace les flux des marchandises pas-
sant par les postes douaniers non encore informatisés, des données collectées par la BRB sur 
ses ventes de l’or non monétaire, des réexportations du kérosène et des données complé-
mentaires fournies par l’OTB sur les exportations du thé. Il prend également source dans les 
rapports consolidés des recettes, des extractions à partir de l’application VRMS et des don-
nées sur l’immatriculation des contribuables. Le contenu de ce documennt fait ressortir des 
informations relatives aux échanges commerciaux entre le Burundi et le reste du monde, les 
informations sur la politique de facilitation du commerce, l’immatriculation des contribua-
bles et des véhicules ainsi que les recettes collectées par l’OBR pour la période concernée.

Ce bulletin comprend quatre chapitres, à savoir : 
 -  Le cadre conceptuel et note méthodologique ;
 -  Les échanges commerciaux avec le reste du monde ;
 -  L’intégration régionale et la politique de facilitation du commerce ;
 -  Les autres statistiques de l’OBR.
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   CHAPITRE I. CADRE CONCEPTUEL ET NOTE METHODOLOGIQUE

La production du Bulletin trimestriel des statistiques de l’OBR est régie par la Loi sur la Ges-
tion des Douanes de la Communauté Est Africaine, édition 2004 ; la Loi n° 1/11 du 14 juillet 
2009, portant création, organisation, fonctionnement de l’Office Burundais des Recettes et la 
Loi n°1/08 du 20 mai 2021 portant modification de la  Loi no 1/17 du 25 septembre 2007 
portant organisation du Système Statistique National et ses textes d’application. 
La méthodologie suivie dans l’élaboration de ce bulletin prend source principale dans le do-
cument «Statistique du Commerce International des Marchandises : concepts et définitions, 
2010» développé par le Département des Affaires Economiques et Sociales, Division de Sta-
tistique à l’ONU ainsi que dans d’autres textes et lois régissant le système statistique burun-
dais.
D’autres ouvrages et documents aussi importants ont été utilisés pour confectionner ce do-
cument. Il y a entre autres, la Convention de Kyoto révisée, la Classification Type pour le Com-
merce International, le Tarif Extérieur Commun de l’EAC, version 2017, la Loi Budgétaire, 
certaines ordonnances ministérielles et les notes de service.

I.1. Principe général d’élaboration des statistiques du commerce extérieur 
        au Burundi

Selon les normes internationales de l’ONU, sont inclus dans les statistiques du commerce 
international des marchandises, tous les biens dont l’entrée « importation » ou la sortie « ex-
portation » augmente ou diminue le stock des ressources matérielles du pays.
Ainsi, les données utilisées pour l’accomplissement de ce travail sont principalement issues 
des déclarations en douane à la suite des flux des biens sur le territoire statistique national.

I.2. Système d’enregistrement

Pour l’enregistrement des opérations du commerce, le manuel des Nations Unies préconise 
d’adopter le système du commerce général ou spécial selon le cas. Pour des raisons pratiques 
liées à la compilation des statistiques sur le commerce international, le manuel des Nations 
Unies recommande l’utilisation du système de commerce général. 
Tenant compte de cette recommandation et selon les procédures douanières en vigueur, sont 
inclus dans les statistiques sur le commerce international des marchandises, les biens fran-
chissant les frontières du Burundi en vertu des régimes douaniers suivants :

A l’exportation :• 
 - Exportation à titre définitif : exportation sans retour des produits d’origine burun-
daise (EX1 : régime 1000 ; EX9 : Régime 9000 : pour les marchandises ne dépassant pas 2000 
dollars) ;
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 - Exportation temporaire : exportation des produits qui feront objet de retour sans 
changement de nature (EX2 : régimes 2000 et 2100);
 - Réexportation des marchandises en suite d’admission temporaire, d’entrée en zone 
franche ou en suite d’entrepôt public, privé, ou spécial (EX3 : régimes 3053, 3070, 3071, 3073, 
3078) et EX1 : régime 1100 qui concerne l’exportation des produits nationalisés.

A l’importation :• 
- Dédouanement pour une mise en consommation définitive (IM4 : régimes 4000 et 
4100, 4200 et 4300 ; IM9 : Régime 9000 : pour les marchandises ne dépassant pas 2000 dol-
lars) ;
- Entrepôt sous douane : entrepôt privé, entrepôt public, Duty Free et spécial et l’entre-
pôt dans le cadre du Territoire Douanier Unique (IM7 : régimes 7000, 7100, 7200, 7300 et 
SW7 : régime 7800) ;
- Les admissions temporaires ou en zones franches (IM5 : régimes 5000 et 5300) ; 
- Les réimportations des marchandises (régimes 6020 et 6030) .

I.3. Evaluation et mesure des quantités

La valeur des importations est établie en termes CAF (Coût, Assurance et Fret) alors que celle 
des exportations l’est sur base FOB (Free On Bord). 
Les valeurs sont exprimées en millions de Francs Burundais. 

I.4. Classification des produits

Plusieures classifications des produits ont été proposées selon les besoins des uns et des 
autres. Ici, il faut citer notamment le Système Harmonisé (SH) qui désigne et codifie les mar-
chandises et qui ventile les marchandises selon le critère tarifaire, la Classification Type pour 
le Commerce International (CTCI rev.4) selon les branches d’activités, la Classification Inter-
nationale Type des Industries (CITI), etc….
Pour répondre aux multiples besoins de nos différents lecteurs, ce bulletin présente les statis-
tiques sur le commerce extérieur selon la Nomenclature du Système Harmonisé (SH) version 
2017 et la Nomenclature de Classification Type du Commerce International (CTCI rev.4).
Alors que la CTCI tient compte de l’utilisation économique des produits, le SH se base sur 
le critère tarifaire. Comme la Douane utilise la Nomenclature du Système Harmonisée (SH), 
pour passer à la nomenclature CTCI, un tableau de passage du SH à la CTCI rev4 se trouve 
dans le document sur la CTCI.
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I.5. Traitement des données et production des tableaux

Le traitement des données se fait avec le logiciel Excel. Les exportations du thé captées par 
les services de la Douane sont remplacées par les données fournies par l’Office du Thé du 
Burundi car le transfert de propriété se constate une fois le thé vendu au Kenya. Des clés de 
répartition entre les pays consommateurs du thé sont fournies à l’ISTEEBU et à la BRB par 
l’OTB. 
Les autres données proviennent du logiciel VRMS utilisé dans l’immatriculation des véhi-
cules, de la compilation des données sur l’immatriculation des contribuables ainsi que des 
recettes collectées sur les différents centres de collecte.

I.6. Limites

Les données présentées ici ne comprennent pas les données des transactions commerciales 
transfrontalières informelles et les données sur les importations et exportations de l’énergie 
électrique. 
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    CHAPITRE II : ECHANGES COMMERCIAUX AVEC LE RESTE DU MONDE

Le développement de ce chapitre sur les échanges commerciaux avec le reste du monde 
concerne les indicateurs du commerce extérieur, les statistiques sur les exportations, les 
principaux produits d’importation et d’exportation, les marchés d’écoulement des produits 
locaux, et enfin des marchés d’approvisionnement pour le Burundi.
 
II.1. Indicateurs du commerce extérieur

Le commerce extérieur au Burundi est composé des flux sur les importations et sur les expor-
tations. Ces flux permettent de mettre en place la balance commerciale et le taux de couver-
ture des importations par les exportations.

II.1.1. Les flux des marchandises et la balance commerciale

Les exportations du Burundi ont augmenté au troisième trimestre 2022. Au cours du tri-• 
mestre sous analyse, les exportations globales du pays ont augmenté de 34,1% passant de 
50 987,1 millions BIFen 2021 à 68 387,6 millions BIF en 2022.
Les importations du pays ont augmenté au troisième trimestre 2022.Au cours de la pério-• 
de sous analyse, les importations ont augmenté de 21,2% passant de 544 217,2 millions 
de BIF en 2021 à 659 648,1 millions BIF en 2022. 
Les échanges commerciaux ont augmenté pour le troisième trimestre 2022. Les echanges • 
commerciaux ont augmenté de 22,32% par rapport à la même période de 2021 passant de 
595 204,38 millions de BIF en 2021 à 728 035,69 millions de BIF en 2022.
Le deficit de la balance commerciale s’est deterioré davantage au cours du troisième tri-• 
mestre 2022. Les importations ayant augmenté plus que les exportations , les termes de 
la balance commerciale se sont déteriorés de 19,9%. Elle  passe de – 493 230,12 millions 
BIF en 2021 à -591 260,57 millions BIF en 2022. Le taux de couverture des importations 
par les exportations s’est amélioré de 1,0 points au troisième trimestre 2022, passant de 
9,37% en 2021 à 10,37% en 2022.
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II.2. Statistiques des exportations et importations

Ce paragraphe fournit l’information sur les exportations et les importations. Pour les expor-
tations, ce paragraphe  distingue les exportations définitives des produits locaux, les exporta-
tions temporaires et les réexportations. Quant aux importations, il met en evidence les mises 
en consommations directes, les mises en entrepôt, les admissions temporaires et les réimpor-
tations. En plus de cette présentation générale, il est mis en exergue les principaux produits 
d’exportation et d’importation en se basant sur la nomenclature SH à 4 positions. Ici le critère 
retenu est un minimum de 1% de la valeur totale des exportations et des importations  .

II.2.1. Exportations domestiques versus Réexportations

Le montant global des exportations au troisième  trimestre 2022 se répartit en exportations 
définives des produits domestiques pour une valeur de 59 964,6 millions de BIF, des exporta-
tions temporaires pour une valeur de 4 723,9 millions de BIF et 3 699,1 millions de BIF pour 
les réexportations, selon les procédures douanières.
Comparativement à la même période de 2021, les exportations définitives des produits lo-
caux ont augmenté de 40,6% tandis que les exportations temporaires ont diminué de 7,3% au 
moment où les réexportations ont augmenté de 13,7%. Globalement, les exportations totales 
ont augmenté de 34,1% en passant de 50 987,1 millions de BIF au troisième trimestre 2021 
à 68 387,6 millions de BIF en 2022 comme le montre le tableau 1.
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Type flux Type Regime Nom flux T3_2022 T3 2021
Varia-

tion en 
%

Exportations 
définitifs des 
produits locaux

EX1 1000 Exportations définiti-
ves de produit natio-
nal 

57 462,3   39 202,5 46,6

EX9 9000 Exportations définiti-
ves de produit natio-
nal ne dépassant pas 
2000 USD

2 502,4   3 436,5 -27,2

TOTAL DES EXPORTATIONS DEFINITIVES DES PRO-
DUITS LOCAUX

59 964,6 42 639,0 40,6

Exportations 
temporaires

EX2 2000 Exportation tem-
poraire de produit 
national

4 722,5   5 095,0 -7,3

2100 Exportation  tem-
poraire de produit 
nationalisé

1,4    -    

TOTAL DES EXPORTATIONS TEMPORAIRES 4 723,9 5 095,0 -7,3
Réexportation EX3 3050 Réexportation en 

suite d’admission 
temporaire

346,7   721,7 -52,0

3053 Réexportation en 
suite d’entrée en zone 
franche

221,9   49,3 350,0

3071 Réexportation en sui-
te d’entrepôt public

 -    

3078 Réexportation en 
suite de mise en en-
trepôt dans le cadre 
du TDU

2 195,1   1 034,8 112,1

EX1 1100 Exportations des pro-
duits nationalisés

935,3   1 447,2 -35,4

TOTAL DES REEXPORTATIONS 3 699,1 3 253,1 13,7
TOTAL DES EXPORTATIONS ET REEXPORTATIONS 68 387,6  50 987,1 34,1

Tableau 1 : Valeurs des exportations au troisième trimestre selon les régimes 

Source : Base des données extraites du système ASYCUDA et bases complémentaires
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II.2.2. Principaux produits domestiques exportées

Plus de 90% de la valeur des exportations des produits locaux sont dominés par 6 pro-• 
duits. 

Les exportations du Burundi au troisième trimestre 2022 sont essentiellement dominées par 
le café, le thé, la farine de blé,les bierres , les cigarettes et les produits laminés plats et barres 
en  fer ou en  aciers qui totalisent à eux seuls 90,4% de la valeur totale des exportations des 
produits locaux. Leurs proportions sont : le café (33,2%) ; le thé (25,0%) ; farine de blé(9,4%) 
; bierres(8,9%)  cigares et cigarettes(7,9%) et produits laminés plats en fer ou aciers (6,0%).
Comparativement à la même période de 2021, la valeur des exportations des produits locaux 
a augmenté de 40,6%, passant de 42 639,03 millions de BIF à 59 964,6 millions de BIF.

Tableau 2 : Principaux produits domestiques exportés au cours du troisième 
                        trimestre 2022

HS4 Produit
T3 2022       T3 2021 Variation 

en % Valeur %  Valeur %
0901 Café 19 879,2   33,2 5 632,05   13,21   253,0
0902 Thé 14 973,8   25,0 12 064,16   28,29   24,1
1101 Farines de froment (blé) ou de 

méteil
5 665,2   9,4 3 159,19   7,41   79,3

2203 Bières de malt. 5 329,7   8,9 4 241,17   9,95   25,7
2402 Cigares et cigarettes, 4 738,9   7,9 3 145,61   7,38   50,7
7210 Produits laminés plats, en fer ou 

en aciers non alliés, d'une largeur 
de 600 mm ou plus, plaqués ou 
revêtus.

3 605,7   6,0 4 209,28   9,87   -14,3

7214 Barres en fer ou en aciers non 
alliés, simplement forgées, lami-
nées ou filées à chaud 

1 824,3   3,0 1 508,32   3,54   20,9

2615 Minerais de niobium, de tantale, 
de vanadium ou de zirconium et 
leurs concentrés.

752,4   1,3 3 443,40   8,08   -78,2

2302 Sons, remoulages et autres résidus, 
même agglomérés sous forme de 
pellets, du criblage, de la mouture 
ou d'autres traitements des céréales 
ou des légumineuses.

738,0   1,2    

3401 Savons; produits et préparations 
organiques tensio-actifs à usage 
de savon, en barres, en pains, en 
morceaux ou en sujets frappés, 

583,5   1,0    

Total principaux produits 58 090,7   96,9   37 403,20   87,72   55,3

Autres produits locaux 1 873,9   3,1   5 235,83   12,28   -64,2

Total des exportations des 
produits locaux

59 964,6 100, 42 639,03 100,00 40,6

Source : Base des données extraites du système ASYCUDA et bases complémentaires
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II.2. 2. Statistiques des importations 

La valeur des importations du pays a augmenté au cours du troisième trimestre 2022.• 
Les importations du troisième trimestre 2022 s’élèvent à 659 648,1 millions de BIF. Selon 
les régimes   douaniers en vigueur aujourd’hui au Burundi, ce montant est réparti en régime 
commun composés des mises en consommation direct (309 968,7 millionsde BIF) et régime 
économique composés des mises en entrepôt, les admissions temporaires et les reimporta-
tions (349 679,4 millions de BIF).

De facon global, les importations du pays sont essentiellement dominées par les produits 
pétroliers à hauteur    de 23,1%, suivi des engrais mineraux (5,6%) , le froment (3,7%)  et des 
voitures de tourisme (3,6%).
Par rapport à la même période de 2021, la valeur des produits importés au cours de ce tri-
mestre a connu une   
augmentation de 21,1%, passant  de 544 217,2 millions de BIF en 2021 à 659 648,1 millions 
de BIF en 2022.      (cfr annexe 1)

La valeur des importations à taxation spécifique a sensiblement augmenté au troisième • 
trimestre 2022. 

Les produits à taxation spécifique sont des produits qui ont un système de taxation spécifique 
régie par la loi budgétaires 2022-2023. Au cours de cette periode, la valeur des importations 
de ces produits représentent 30,3% du total des importations. Par rapport à la même période 
de 2021, la valeur des importations de ces produits a augmenté de 38,9% passant de 143 
815,7 millions BIF à 199 822,2 millions BIF. Les produits pétroliers viennent en première po-
sition, suivi des véhicules agés de 10 ans et plus et du sucre qui à eux seuls détiennent 91,3%  
du total des importaion de ces produits . En bas se trouvent les tableaux qui illustrent les 
informations ci-haut citées.

La valeur des importations des produits sensibles a augmenté au cours du troisième tri-• 
mestre 2022. 

Les produits sensibles font partie des importations du pays soumis à une tarification spéciale 
telle que définie dans la deuxième partie du Tarrif Extérieur Commun de la Communauté 
d’Afrique de l’Est. La valeur des importations de ces  produits a diminué de 45,5% entre les 
deux périodes en comparaison, passant de 39 302,7 millions BIF en 2021 à 21 426,6 millions 
BIF en 2022. 

Le sucre, le riz ainsi que les tissus de fibres synthétiques sont les 3 premiers produits sen-
sibles qui ont été les plus importés pendant la période concernée. Ils totalisent à eux seuls 
97,8% de la valeur de ces produits. Leurs proportions respectives dans la valeur des importa-
tions des produits sensibles sont 63,1% ;31,0% et 3,6%.
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Tableau 3 : Valeurs des importations au troisième trimestre selon les régimes 
                        douaniers (en millions BIF)

YPE DE FLUX  Type de déclaration REGIME NOM DU REGIME T3_2022 T3_2021
Variation 

en %

VALEUR DES 

IMPORTATIONS 

SOUS LE REGIME 

COMMUN

IM4. Mise en consom-

mation directe  des 

biens d'une valeur su-

prérieure à 2000 USD

4000 Mise en consom-

mation directe

292 832,4 262 186,3 11,7
4100 6 527,7 8 727,9 -25,2
4200  10,0 -100,0
4300  0  

IM9:Mise en consom-

mation directe  des 

biens d'une valeur 

inféérieure à 2000USD

9000 Mise en consom-

mation en régime 

simplifié

10 608,7 12 609,0 -15,9

VALEUR DES IMPORTATIONS SOUS LE REGIME COMMUN 309 968,7 283 533,2 9,3
 

REGIMES ECO-

NOMIQUES

IM5: Régime des ad-

missions temporaires

5000 Admission tempo-

raire

43,1 1,1 3 934,7

5300 Entrée en zone 

franche

174,5 51,4 239,3

IM6: Réimportation 6020 Réimportation en 

suite d’une expor-

tation temporaire

2 778,7 4 288,6 -35,2

IM7:Régime de mise en 

entrepôt

7000 Entrée en entrepôt 

privé

   

7100 Entrée en entrepôt 

public

85,1 738,5 -88,5

7200 115,2  
SW7: Mise en entrepôt 

dans le cadre du TDU

7800 Entrée en entrepôt 

dans le cadre du 

TDU

346 482,9  255 604,4 35,6

 IMPORTATIONS SOUS LES REGIMES ECONOMIQUES 349 679,4 260 684,0 34,1
TOTAL DES IMPORTATIONS 659 648,1 544 217,2 21,2

Source :Base des données extraites du système ASYCUDA et bases complémentaires
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Tableau 4: Valeurs des importations à taxation spécifique au troisième trimestre 
                       (en millions BIF)

Nom du produit
T3_2022 T3_2021 Variation en 

%Valeur Part en % Valeur Part en %
Produits pétroliers  150 326,86       75,23 98 306,24 68,36 52,92
Véhicules agés de 
10 ans et plus

   18 678,13         9,35 14 959,34 10,40 24,86

Sucre    13 519,76         6,77 11 990,79 8,34 12,75
Tabacs      4 316,58         2,16 2 644,08 1,84 63,25
Bières      3 456,63         1,73 3 423,47 2,38 0,97
Alcool et liqueurs      3 294,09         1,65 4 164,22 2,90 -20,90
Tissus en coton      2 744,74         1,37 6 636,82 4,61 -58,64
Jus de fruits      1 978,19         0,99 147,69 0,10 1 239,39
Vins et Spiritueux      1 130,83         0,57 810,41 0,56 39,54
Lait liquide importé         305,98         0,15 35,91 0,02 752,15
Boissons non alcoo-
lisées

          64,07         0,03 678,21 0,47 -90,55

Eaux minérales            6,39         0,00 18,53 0,01 -65,54
Total                                                                                                                 199 822,24      100,00 143 815,72 100,00 38,94

Source :Base des données extraites du système ASYCUDA et bases complémentaires

Tableau 5:  Importations des produits sensibles au troisièmee trimestre 2022
                       (en millions BIF)

HS4 Nom du produit
T3_2022 T3_2021 Variation 

en % Valeur Part en %  Valeur Part en %
1701 Sucre 13 525,938 63,1% 11990,79 30,51 12,80
1006 Riz. 6 649,905 31,0% 5369,51 13,66 23,85
5513 Tissus de fibres syn-

thétiques discon-
tinues, contenant 
moins de 85 % en 
poids de ces fibres, 

781,570 3,6% 448,26 1,14 74,36

0402 Lait et crème de lait, 
concentrés ou addi-
tionnés de sucre ou 
d'autres édulcorants

243,800 1,1% 63,94 0,16 281,28

0401 Lait et crème de 
lait, non concentrés 
ni additionnés de 
sucre ou d'autres 
édulcorants.

65,633 0,3% 9,61 0,02 583,28
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HS4 Nom du produit
T3_2022 T3_2021 Variation 

en % Valeur Part en 
%

 Valeur Part en 
%

1005 Maïs. 38,225 0,2% 5137,76 13,07 -99,26
1101 Farines de froment (blé) ou de 

méteil
37,216 0,2% 715,41 1,82 -94,80

5208 Tissus de coton, contenant au 
moins 85 % en poids de coton, 
d'un poids n'excédant  pas 200 
g/m².

10,011 0,0% 2427,43 6,18 -99,59

6302 Linge de lit, de table, de toilette 
ou de cuisine.

4,000 0,0% 183,91 0,47 -97,83

0403 Babeurre, lait et crème caillés, 
yoghourt, képhir et autres laits 
et crèmes fermentés ou acidi-
fiés, même concentrés ou ad-
ditionnés de sucre ou d'autres 
édulcorants ou aromatisés ou 
additionnés de fruits ou de 
cacao.

3,982 0,0% 5,00 0,01 -20,33

5210 Tissus de coton, contenant 
moins de 85 % en poids de 
coton, mélangés principalement 
ou uniquement avec des fibres 
synthétiques ou artificielles, 
d'un poids n'excédant pas 200 
g/m².

3,022 0,0% 39,90 0,10 -92,43

5514 Tissus de fibres synthétiques 
discontinues, contenant moins 
de 85 % en poids de ces fibres, 
mélangés principalement ou 
uniquement avec du coton, d'un 
poids excédant 170 g/m².

1,649 0,0% 123,29 0,31 -98,66

5212 Autres tissus de coton. 1,245 0,0% 1928,46 4,91 -99,94
1102 Farines de céréales autres que 

de froment (blé) ou de méteil.
0,331 0,0% 9,73 0,02 -96,59

6309 Articles de friperie 0 0,0% 7692,10 19,57 -100,00
8506 Piles et batteries de piles élec-

triques.
0 0,0% 400,73 1,02 -100,00

2402 Cigares (y compris ceux à bouts 
coupés), cigarillos et cigarettes, 
en tabac ou en succédanés de 
tabac.

0 0,0% 50,19 0,13 -100,00

5211 Tissus de coton, contenant 
moins de 85 % en poids de 
coton, mélangés principalement 
ou uniquement avec des fibres 
synthétiques ou artificielles, 
d'un poids excédant 200 g/m².

0 0,0% 8,42 0,02 -100,00
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HS4
Nom du pro-

duit
T3_2022 T3_2021 Variation 

en % Valeur Part en %  Valeur Part en %
6211 Survêtements 

de sport (trai-
nings), combi-
naisons et en-
sembles de ski, 
maillots, culot-
tes et slips de 
bain; autres vê-
tements.

0 0,0% 28,40 0,07 -100,00

Produits sensibles 21 426,6 3,2 39 302,7 7,2 -45,48
Autres Produits 638 221,5   96,8 504 914,6 92,8 26,40
Total des importations 659 648,1  100,0  544 217,2 100,0 21,21

Source : Base des données extraites du système ASYCUDA et bases complémentaires

II.3. Marché extérieur d’écoulement

Dans cette partie, il est mis en évidence la part de chacun des 5 Continents dans le total des 
exportations et importations du Burundi ainsi que ses relations commerciales avec les diffé-
rents pays du monde.

II.3.1 Le volume des échanges du pays par continent 

Les produits burundais sont principalement vendus en Afrique. • 
Les produits domestiques sont principalement écoulés sur le marché africain, européen et 
asiatique avec respectivement 50,2% et 30,7% et 18,1% au cours du troisième trimestre 
2022. Par rapport à la même période de 2021, la structure des exportations domestiques 
vers les différents continents n’a pas changé et c’est l’Afrique  qui reste le principal marché 
des produits burundais. La valeur des exportations des produits locaux a augmenté de 40,6%. 
Les exportations à destination de l’Afrique ,et de l’Europe  ont augmenté tandis que celles à 
destination de l’Asie et de l’Amérique ont diminué

Plus de la moitié des importations du pays proviennent de l’Asie.• 
L’Asie est le principal marché d’approvisionnement du Burundi avec 52,2% de la valeur totale 
des biens importés, suivi de l’Afrique (33,8%), de l’Europe (12,2%) , de l’Amérique (1,1%)et 
enfin de l’Océanie (0,8%). 
Par rapport à la même période de 2021, la structure des importations a resté inchangé.
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Graphique 2 : Exportations par continent au troisième trimestre 2022 et 2021 (en %)

Graphique 3:Part des Continents dans les importations du pays au troisième 
                           trimestre 2022 vs 2021 (en %)

Source : Base de données Asycuda World et bases complémentaires

II.3.2.Les principaux partenaires du pays.

Au cours du troisième trimestre 2022, quarante deux pays constituent le marché d’écoulement 
des produits domestiques burundais tandis que 107 pays sont les fournisseurs du Burundi. 
Selon le critère fixé (avoir 1% de la valeur globale des importations ou exportations), 15 pays 
sont classés comme principaux pays de destination et contribuent à hauteur de 94,6% alors 
que 17 pays sont classés comme principaux fournisseurs du pays et contribuent à hauteur de 
89,5%. 

II.3.2.1.Les principaux pays d’exportation 

Plus de 27% de la valeur des exportations du Burundi sont acheminées vers la RDC. • 
Le marché d’écoulement des produits burundais est à 27,5% constitué des ventes vers la RDC, 
suivi de la Belgique (16,4%), du Pakistan (11,8%) , du Soudan (6,8%) et de l’Egypte (5,9%).
Sur le continent africain, c’est la RDC qui a acheté beaucoup au Burundi, suivi du Soudan, de 
l’Egypte et de la Tanzanie.
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Les exportations vers la RDC , la Belgique, le Pakistan, le Soudan ,l’Egypte ont augmenté res-
pectivement de 16,6% ; 219,5% ; 21,6% ; 57,7% et 20,8%  tandis que celles à destination de la 
Tanzanie ont connu une diminution de 27,6%  au cours du trimestre sous analyse par rapport 
à la même période de 2021.

Graphique 4: Les principaux pays de destination des exportations pour le troisième  
                            trimestre 2022 et 2021(en %)

II.3.2.2.Principaux fournisseurs du Burundi 

Près de la moitié des importations du pays viennent de l’Asie.• 
Au cours du trimestre sous analyse, parmi les princiapaux fournisseur du pays , les pays asia-
tiques constituent le principal marché d’approvisionnement du Burundi et contribuent à eux 
seuls à hauteur de 49,8%. Il s’agit de, la Chine(14,6%), l’Arabie Saoudite(10,3%) ; des Emi-
rats Arabes Unis(10,0%), de l’Inde(8,2%) ; du Japon(3,6%) et de l’Oman (3,0%). Les pays 
africains ont contribué à hauteur de 31,8% du total des importations dont la Tanzanie qui 
est le deuxième pays fournisseur du Burundi au cours de la période concernée avec un taux 
de 13,7%. Les autres pays africains qui sont parmi les principaux fournisseurs sont le Kenya 
(7,0%), l’Ouganda (6,3%), la Zambie (2,0%) ; l’Egypte (1,7%) et l’Afrique du Sud (1,1%).

Source : Base de données Asycuda World et base complémentaires

16



BULLETIN TRIMESTRIEL DES STATISTIQUES DE L’OFFICE BURUNDAIS DES RECETTES - 3ème trimestre 2022

Par rapport à la même periode de 2021, les importations en provenance de la Chine , de 
la Tanzanie, des Emirates Arabes Unis ,de l’Inde et du Japon ont connu une augmentation 
respective de 25,2%; 80,2% ; 49,7% ; 32,2%  et 29,5% tandis que celles originaires de l’Ara-
bie Soudite, la Zambie, la Belgique, la France et l’Allemeange ont diminué de 16,2% ; 27,9% 
;13,6% ; 34,9% et 25,6%.

Graphique 5: Les principaux pays d’origine des importations pour le troisième 
                             trimestre 2022 et 2021(en %)

Source : Base de données Asycuda World et base complémentaires
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CHAPITRE III. INTEGRATION REGIONALE ET POLITIQUE DE FACILITATION DU COMMERCE

L’intégration économique est un processus d’unification des politiques économiques entre 
différents Etats qui passe par l’abolition partielle ou totale des restrictions tarifaires (Droits 
de Douanes ou autres taxes de portes) et non tarifaires sur le commerce. Ces politiques éco-
nomiques sont sous plusieures formes : zone de libre-échange, union douanière, marché com-
mun, union économique et monétaire.
Le Burundi est membre de certaines organisations économiques de la région et de la sous-
région. 
On citera entre autres la CAE, le COMESA, la CEPGL et la CEEAC. 
Dans les paragraphes suivants, une analyse des échanges intra-communautaires et bilatéraux 
est faite.

III.1. Les échanges du Burundi par zone d’intégration économique
III.1.1 Echanges du pays  avec la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE)

La CAE est une organisation économique des pays d’Afrique de l’Est et regroupe actuellement 
sept pays à savoir : le Burundi, le Kenya, l’Ouganda, le Rwanda, le Soudan du Sud , la Tanza-
nie et la RDC qui vient d’integrer cette communauté très recemment. Cette communauté est 
d’une importance capitale pour le pays.

Les ventes des produits locaux dans la Communauté d’Afrique de l’Est ont augmenté.• 
Les exportations du pays vers la CAE au troisième trimestre 2022 s’élèvent à 19 944 ,2 mil-
lions BIF représentant 33,3% de la valeur totale des exportations des produits locaux. Après 
intération la RDC,les exportatitions des produits locaux vers ce dernier viennent en tête avec 
82,5% des ventes du pays vers cette Communauté. Comparativement à la même période de 
2021, les exportations vers les pays de la CAE ont augmenté de 475,0 % passant de 3468,6 
millions BIF en 2021 à 19 944,2 millions de BIF en 2022 et cette hausse est expliquée par 
l’intégration de la RDC par l’augmentation des exportations vers l’Ouganda. Les exportations 
vers le Kenya et de la Tanzanie ont diminué respectivement de 6,3%  et 27,6%.

Plus de 27% des importations du burundi viennent de la Communauté d’Afrique de l’Est• 
Les produits originaires de la CAE, au cours du troisième trimestre 2022 représentent 27,9%  
du total des importations. La CAE est le deuxième fournisseur du Burundi après l’Asie pour 
la période concernée. Les importations en provenance de cette Communauté ont augmenté 
de 48,5% passant de 124 145,30 millions en 2021 à 184 336,8 millions de BIF en 2022. C’est 
la Tanzanie qui vient en tête avec 48,8%, suivi de l’Ouganda(22,6%), du Kenya(25,0%) ; de la 
RDC(2,7%) et du Rwanda (0,8%). 
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Tableau 6: Exportation du Burundi vers la CAE au troisième  trimestre 2022
                      (en millions de BIF)

PAYS T3_2022 T3_2021
Variation en %

Valeur Part en % Valeur Part en %
KENYA 354,7 1,8 378,5 10,9 -6,3
OUGANDA 1 138,9 5,7 389,3 11,2 192,5
RDC 16 464,2 82,6   0,0
RWANDA 30,8 0,2 -   -   0,0
TANZANIE 1 955,6 9,8 2 700,8 77,9 -27,6
TOTAL EAC 19 944,2 33,26 3468,6 8,1 475,0
 AUTRES 40 020,5 66,74 39170,5 91,9 2,2
EXPORT PRODUITS 
LOCAUX

59 964,6 100 42639,0 100 40,6

Source : Base de données extraites d’Asycuda World et bases complémentaires

Tableau 7: Importations en provenance des pays de la CAE au troisième trimestre  
                      2022 (million de BIF)

PAYS
T3_2022 T3_2021

Variation en %
Valeur Part en % Valeur Part en %

RDC 5 031,16 2,73    
KENYA 46 100,93 25,01 37 792,80 30,40 22,0
RWANDA 1 476,49 0,80 1 835,20 1,50 -19,5
TANZANIE 90 123,00 48,89 49 937,40 40,20 80,5
OUGANDA 41 605,29 22,57 34 579,90 27,90 20,3
Total EAC 184 336,87 27,94 124 145,30 22,8 48,5
AUTRES 475 311,27 72,1 420 071,90 77,2 13,1
TOTAL IMPORTS 659 648,13 100,0 544 217,20 100,0 21,2

Source : Base de données extraites d’Asycuda World et bases complémentaires.

III.1.2.  Echanges au sein du Marché Commun de l’Afrique Orientale et Australe (CO-
MESA) 

Le  COMESA (Common Market for Eastern and Southern Africa) est une  communauté qui 
compte pour le moment 19 pays: Burundi, les Iles Comores, la République Démocratique du 
Congo (RDC), le Djibouti, l’Égypte, l’Érythrée, l’Éthiopie, le Kenya, la Libye, Madagascar, le Ma-
lawi, l’Île Maurice, le Rwanda, les Iles Seychelles, le Soudan, le Swaziland, l’Ouganda, la Zam-
bie et le Zimbabwe.  A l’exception de la Tanzanie et le Soudan du Sud, les autres pays membres 
de la CAE sont membres du COMESA. 
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La RDC detient la grande part des exportations du Burundi dans les pays membres du CO-• 
MESA au cours du troisième trimestre 2022.

Le marché d’écoulement des produits burundais détenu par les pays membres du COMESA 
représentent 46,1% du total des exportations. La RDC a elle seule detient 59,6% de la valeur 
totale des exportations vers cette Communauté. Elle est suivie du Soudan et l’Egypte qui ont 
respectivement 14,7% et 12,9%. 

Par rapport à la même période de 2021, les exportations vers cette Communauté ont aug-
menté de 30,9% passant de 21 098,5 millions en 2021 à 27 617,1 millions en 2022. 

Le Kenya est le principale marché d’approvisionnement des biens originaires du COME-• 
SA. 

Les importations du pays en provenance du COMESA représentent 18,7% de la valeur totale 
des importations du pays au cours du troisième trimestre 2022. Par rapport à la même pé-
riode de 2021, les importations en provenance de cette Communauté ont augmenté de 7,06% 
passant de 115 077,7 millions en 2021 à 123 199,8 millions en 2022. Le Kenya et l’Ouganda 
occupent les deux premières places des importations du pays des produits originaires du 
COMESA et totalisent 71,6% de la valeur des importations en provenance de cette Commu-
nauté.

Tableau 8 : Exportation du Burundi vers le COMESA au troisième trimestre 2022 vs  
                       2021(en millions de BIF)

PAYS 
T3_2022 T3_2021

Variation en %
 Valeur Part en %  Valeur Part en %

 Egypte 3 552,3 12,9 2 939,8 13,9 20,8
 Kenya 354,7 1,3 378,5 1,8 -6,3
 Madagascar 1,6 0,0 -   -    
île Maurice 1 223,0 4,4 163,7 0,8 647,1
 Ouganda 1 138,9 4,1 389,3 1,8 192,5
 RDC 16 464,2 59,6 14 125,7 67,0 16,6
 Rwanda 30,8 0,1 -   -    
Seychelles   154,0 0,7 -100,0
 Soudan 4 051,8 14,7 2 569,7 12,2 57,7
 Zambie 799,5 2,9 377,9 1,8 111,6
 Zimbabwe 0,4  0,0  -   -    
 TOTAL COMESA 27 617,1 46,1 21 098,5 100,0 30,9 
 RESTE DU 
MONDE 

32 347,5 53,9 21 540,5 50,5 50,2 

 TOTAL EXPORT 59 964,6 100,0 42 639,0 100,0 40,6 

Source: Base de données Asycuda World et bases complémentaires
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Tableau 9 : Importations dans les pays originaire du COMESA au troisième trimestre 
                        2022 vs 2021(en millions de BIF)

PAYS
T3_2022 T3_2021

Variation en % 
 Valeur Part en %  Valeur Part en %

RDC 5 031,16 4,08 9196,5 8 -45,29
Egypte 11 500,36 9,33 9818,3 8,5 17,13
Île Maurice 0 0 92,7 0,1 -100,00
Ethiopie 13,05 0,01 403,6 0,4 -96,77
Kenya 46 100,93 37,42 37792,8 32,8 21,98
Mauritanie 154,65 0,13 0 0 0,00
Malawi 242,52 0,20 3053 2,6 -92,06
Rwanda 1 476,49 1,20 1835,2 1,6 -19,55
Swaziland 3 892,78 3,16 23,4 0 16535,82
Ouganda 41 605,29 33,77 34579,9 30 20,32
Zambie 13 182,58 10,70 18282,3 15,9 -27,89
Zimbabwe -   0,00 150,4 0,1 -100,00
TOTAL COMESA 123 199,80 18,68 115077,7 21,2 7,06
AUTRES 536 448,34 81,32 429139,5 78,8 25,01
TOTAL IMPORTS 659648,13 100,00 544217,20 100,00 21,21

Source: Base de données Asycuda World et bases complémentaires

III.1.2.  Echanges au sein  de la Communauté Economique des Pays des Grands 
Lacs(CEPGL)

La Communauté Economique des Pays des Grands Lacs est composée de 3 pays de l’Afrique 
Centrale à savoir Burundi, le Rwanda, la RDC et ces derniers effectuent des échanges com-
merciaux entre eux.

Les pays membres de la CEPGL ont consommé 27,5% des produits burundais au cours du • 
troisième  trimestre 2022.

Au cours du troisième trimestre 2022, les exportations vers les pays membres de la CEPGL se 
chiffrent à 16 424,9 millions de BIF, soit 27,5% du total des exportations des produits locaux 
et sont à 99,8% acheminées vers la RDC. Comparativement à la même période de 2021, la 
valeur des exportations vers la CPGL a augmenté de 16,8% passant de 14 125,7 millions BIF 
en 2021à 16 424,9 millions BIF en 2022.

Le Burund a importé peu de la CEPGL au cours du troisième trimestre 2022.• 
Les importations du Burundi des produits originaires de la CEPGL représentent seulement 
0,99% de la valeur totale des importations. Les importations des biens originaires de la RDC 
représentent 77,3% tandis que celles d’origine Rwandaises valent 22,7% du total des impor-
tations originaires de ce bloc économique. 
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Par rapport à la même période de 2021, la valeur des importations en des produits originaires 
de cette Communauté a diminué de 41,01% passant de 11 031,70 millions à 8 183,2 millions 
de  BIF. Les importations des produits originaires de la RDC ont diminué de 45,3% tandis que 
celles originaire du Rwanda ont diminué de 19,5%.

Tableau 10 : Exportations vers les pays de la CEPGL au troisième trimestre 2022 
                          (million de BIF)

PAYS 
T3_2022 T3_2021

Variation en %
 Valeur Part en %  Valeur Part en %

RDC 16464,18 99,81 14125,69 100 16,55
RWANDA 30,78 0,19 0 0  
TOTAL CEPGL 16494,96 27,51  14 125,69 33,13 16,77
RESTE DU MONDE 43 469,67 72,49  28 513,34 66,87 52,45
TOTAL EXPORT 59 964,63 100,00  42 639,03 100,00 40,63

Source: Base de données Asycuda World et bases complémentaires

Tableau 11 : Importations dans les pays de la CEPGL au troisième  trimestre 2022 
                           (million de BIF)

Pays
T3_2022 T3_2021

Variation en % 
Valeur Part en % Valeur Part en %

RDC      5 031,16      77,31      9 196,50      83,40 -45,29
RWANDA      1 476,49      22,69      1 835,20      16,60 -19,55
Total CEPGL      6 507,64        0,99    11 031,70        2,00 -41,01
AUTRES   653 140,49      99,01  533 185,50      98,00 22,50
Total imports   659 648,13    100,00  544 217,20    100,00 21,21

Source: Base de données Asycuda World et bases complémentaires

III.1.3. Echanges avec la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Central        

La Communauté Economique des Etats de l’Afrique Central est composée de 11 pays de l’Afri-
que Centrale à savoir l’Angola, le Burundi, le Cameroun, le Congo, le Gabon, la Guinée Equa-
torial, le Rwanda, la RDC, la République Centrafricaine, le Sao Tomé et Principé et le Tchad et 
ces derniers entretiennent des relations commerciales entre eux.

Près de 100% des exportations du Burundi vers pays de la CEEAC au troisième trimestre • 
2022.sont destisnés en RDC

Les produits burundais exportés vers la CEEAC représentent 27,5% de la valeur totale des 
exportations des produits locaux au troisième trimestre 2022 et sont à 99,8% acheminés vers 
la RDC. En comparaison avec la même période de 2021, la valeur des exportations des biens 
burundais vers la CEEAC a augmenté de 16,8%.
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Le Burundi importe peu de la CEEAC.• 
Les biens importés de la CEEAC représentent seulement 1,02% de la valeur totale des im-
portations du Burundi au cours du t  trimestre 2022. Parmi ces pays de la CEEAC, le Burundi 
a importé essentiellement les produits originaires de la RDC(74,7%) et du Rwanda(21,9%). 
Par rapport à la même période de 2021, les importations en provenance de cette Communau-
té ont diminué de 39,07% passant de 11 056,9 millions de BIF à 6 736,6 millions de BIF. Au 
cours de cette période, les importations de la RDC et du Rwanda ont diminué respectivement 
de 45,3% et 19, 5% comme le montre le tableau N° 10.

Tableau 12 : Exportations vers les pays membres de la CEEAC au troisième trimestre 
                          2022 vs 2021(en millions de BIF)

Pays
T3_2022 T3_2021  Variation en 

% Valeur Part en % Valeur Part en %
Cameroun         223,87 3,32 4,6 0 4766,81
Congo             2,07 0,03 16,1 0,1 -87,14
Guinée-Equatoriale                -   0,00 2,3 0 -100,00
RDC      5 031,16 74,68 9196,50 83,20 -45,29
Rwanda      1 476,49 21,92 1835,20 16,60 -19,55
Tchad             3,00 0,04 2,2 0 36,22
Total CEEAC      6 736,59 1,02 11056,90 2,03 -39,07
Autres   652 911,55 98,98 533160,30 97,97 22,46
Total imports   659 648,13 100,00 544217,20 100,00 21,21

Source  : Base de données Asycuda World et bases complémentaires

Tableau 13: Importations en provenance des pays membres de la CEEAC au troisième 
                          trimestre 2022 vs 2021(en millions de BIF)

PAYS 
T3_2022 T3_2021

Variation en %
 Valeur Part en %  Valeur Part en %

Angola            0,27             0              -              -              -   
Gabon            4,11             0              -              -              -   
RDC   16 464,18        99,8 14125,69 100 16,55
Rwanda          30,78          0,2              -              -              -   
TOTAL CEEAC   16 499,33      27,52  14 125,69       33,13       16,80 
RESTE DU MONDE   43 465,30      72,48  28 513,34       66,87       52,44 
TOTAL EXPORT   59 964,63     100,00  42 639,03     100,00       40,63 

Source  : Base de données Asycuda World et bases complémentaires
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III.1.4. Echanges du Burundi avec les pays de l’Union Européenne (UE)

L’Union Européenne (UE) est l’association volontaire d’Etats européens, dans les domaines 
économique et politique, afin d’assurer le maintien de la paix en Europe et de favoriser le pro-
grès économique et social. Elle compte vingt-sept États membres . Ces Etats membres sont: 
l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, le Danemark, l’Espagne, 
l’Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Lituanie, la Lettonie, 
le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République Tchèque, la Rou-
manie, la Slovaquie, la Slovénie et la Suède. Le Burundi effectue des échanges avec les pays 
membres de cette Organistion .

78% des exportations du Burundi vers l’UE au cours du troisième trimestre 2022 ont été  • 
acheminées vers la Belgique

Au cours du troisième trimestre 2022, les produits exportés vers les pays membres de l’UE 
représentent 21,0% des exportations du pays et sont essentiellement achéminés vers la Bel-
gique (78,0%), le Pays Bas (10,1%) et la France (7,1%). Ils totalisent à eux seuls 95,2% de 
la valeur totale des exportations du Burundi vers cette Communauté. Comparativement à 
la même période de 2021, les exportations vers les pays membres de l’UE ont augmenté de 
275,8% et cette augmentation a été tirée par les exportations du café vers la Belgique.
 Les biens importés de l’UE représentent 9,4% de la valeur totale des importations au cours 
du troisième trimestre 2022.

Les importations du Burundi à partir de l’UE au cours du troisième 2022 représentent 9,4% de 
la valeur totale des importations du pays. Les importations à partir de cette Communauté sont 
essentiellement originaires de la Pologne (24,3%), de la Belgique (20,8%),l’Allemagne(12,4%) 
et de la France (11,3%) qui totalisent 68,8% de la valeur totale des importations du Burundi 
à partir de l’Union europpéenne.

Par rapport à la même période de 2021, les importations des produits originaires de cette 
Communauté ont augmenté de 13,7%  passant de 54 813,2 millions de BIF en 2021 à 62 
308,0 millions de BIF en 2022. 
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Tableau 14: Exportations vers les pays de l’UE au troisième trimestre 2022 
                         (en millions de BIF)

PAYS
T3_2022 T3_2021

Variation en %
Valeur Part en % Valeur Part en %

Allemagne          185,9 1,5         127,6           3,8 45,7
Belgique       9 836,9 78,0      3 078,4         91,8 219,5
Danemark             3,8 0,0            0,0           0,0 8 170,8
France          891,7 7,1          29,0           0,9 2 980,0
Irlande          312,6 2,5              -              -    
Italie          102,3 0,8         119,2           3,6 -14,2
Pays-Bas       1 269,8 10,1              -              -    
Roumanie             3,1 0,0              -              -    
TOTAL UE     12 606,1 21,0      3 354,2           7,9 275,8
AUTRES     47 358,6 79,0 39284,8         92,1 20,6
TOTAL EXPORTS 59964,6 100,0 42639,0       100,0 40,6

Source : Base de données Asycuda World et bases complémentaire

Tableau 15: Importations en provenance de l’UE au troisième trimestre 2022 vs 
                         2021(en millions de BIF)

PAYS
 T3_2022  T3_2021 

Variation en %
Valeur Part en % Valeur Part en %

 Allemagne        7 701,2        12,4      10 345,4        18,9 -25,6
 Autriche              1,9          0,0        1 130,1          2,1 -99,8
 Belgique      12 953,9        20,8      14 986,8        27,3 -13,6
 Bulgarie           105,3          0,2          160,5          0,3 -34,4
 ChypreNota 2             47,1          0,1              6,7          0,0 606,0
 Croatie             -               5,1          0,0 -100,0
 Danemark        3 512,6          5,6        4 078,5          7,4 -13,9
 Espagne           961,4          1,5          947,1          1,7 1,5
 Estonie             94,9          0,2    
 Finlande             36,8          0,1            92,3          0,2 -60,1
 France        7 030,5        11,3      10 803,3        19,7 -34,9
 Hongrie             11,8          0,0          322,3          0,6 -96,3
 Irlande             10,0          0,0          114,3          0,2 -91,3
 Italie        5 811,7          9,3        7 685,1        14,0 -24,4
 Lettonie              1,4          0,0    
 Lituanie             -           321,2          0,6 -100,0
 Luxembourg           505,5          0,8              1,9          0,0 26 819,9
 Malte              0,2          0,0    
 Pays-Bas        4 848,2          7,8        3 227,9          5,9 50,2
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PAYS
 T3_2022  T3_2021 

Variation en %
Valeur Part en % Valeur Part en %

 Portugal           211,9          0,3            35,3          0,1 500,5
 République tchèque             92,6          0,1              3,8          0,0 2 306,9
 Roumanie             10,0          0,0            24,2          0,0 -58,6
 Slovénie              0,1          0,0    
Slovequie             -               2,3          0,0 -100,0
 Suède        3 196,7          5,1          352,8          0,6 806,1
TOTAL UE      62 308,0          9,4      54 813,2        10,1 13,7
AUTRES       597 340        90,6    489 404,1        89,9 22,1

Source : Base de données Asycuda World et bases complémentaires

III.2. Politique de facilitation du commerce

A l’ère actuelle de la mondialisation nécessitant des efforts de facilitation du commerce pour 
améliorer les échanges commerciaux avec le reste du monde et réduire la fraude douanière 
et l’évasion fiscale, le Burundi n’est pas resté en arrière. C’est la raison pour laquelle il conti-
nue la mise en œuvre des accords régionaux et bilatéraux déjà ratifiés . C’est notamment la 
mise en œuvre du Territoire Douanier Unique (TDU) et le Programme des Opérateurs Eco-
nomiques Agréés (OEA), sans oublier les avantages accordés en termes d’exonérations dans 
le but d’encourager les investisseurs au Burundi. La présente section expose les avancées, en 
termes chiffrés, au niveau interne, la valeur des biens exonérés aux investisseurs et, au niveau 
régional, les programmes de facilitation du commerce. 

III.2.1. Exonérations faites aux investisseurs

Dans le but de faciliter le commerce et permettre aux entreprises opérant au Burundi d’être 
compétitives au niveau national, régional et international, le Gouvernement du Burundi 
a mis en place le Code des Investissements en 2008 et a créé l’Agence de Promotion des 
Investissements(API) qui a changé  d’appelation en Agence de Développement du Burundi 
(ADB) pour cette fin.

Le Code des Investissements du Burundi accorde certains avantages fiscaux aux investis-
seurs œuvrant dans les secteurs jugés prioritaires. L’ordonnance ministériel n°540/878 du 
7/6/2010 portant mesure dérogatoire rentrant dans le cadre de la Loi N°1/23 du 24 septem-
bre 2009 déterminant les avantages fiscaux prévus par la loi N°1/24 du 10 septembre 2008 
portant Code des Investissements du Burundi, précise les différents types de droits et taxes 
qui sont exonérés ou réduits ainsi que les taux applicables.

La valeur des biens importés exonérés pour la categorie des investisseurs au troisième tri-
mestre 2022 s’évalue à 78 991,4 millions BIF. Les principaux produits exonérés pour cette 
categorie totalisent 61 722,9 millions BIF, soit 78,14% du total de la valeur des biens exoné-
rés pour cette dernière catégorie pendant la période ci-haut citée. Les produits laminés plats 
vient en première position avec 16,5% du montant total des exonérations suivi des froment 
avec 14,7% et les tissus et des véhicules automobiles de transport de 10 personnes et plus 
(8,6%). 
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Tableau 16: Valeur des biens exonérées au profit des investisseurs au troisième 
                          trimestre 2022 (en millions BIF)

HS4 HS_DESCRIPTION Valeur Part en %
7219 Produits laminés plats en aciers inoxydables, d'une largeur de 600 

mm ou plus. 
13 043,7 16,5 

1001 Froment (blé) et méteil.  11 580,3 14,7 
8702 Véhicules automobiles pour le transport de dix personnes ou plus, 

chauffeur inclus. 
5 579,0 7,0 

8704 Véhicules de transports des marchandises 3 339,5 4,2 
3902 Polymères de propylène ou d'autres oléfines, sous formes primai-

res. 
3 119,4 3,9 

5208 Tissus de coton, contenant au moins 85 % en poids de coton, d'un 
poids n'excédant  pas 200 g/m². 

3 014,3 3,8 

 
8422 

Machines à laver la vaisselle; machines et appareils servant à net-
toyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients; machines et 
appareils à remplir, fermer, boucher ou étiqueter les bouteilles,  

2 782,6 3,5 

 
8462 

Machines (y compris les presses) à forger ou à estamper, mou-
tons, marteaux pilons et martinets pour le travail des métaux; 
machines (y compris les presses) 

2 512,2 3,2 

1701  Sucres de canne ou de betterave et saccharose chimiquement pur, 
à l'état solide. 

1 796,3 2,3

 
4802 

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, des types utilisés pour 
l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques et papiers et 
cartons pour cartes ou bandes à perforer 

1 785,2 2,3 

7214 Barres en fer ou en aciers non alliés, simplement forgées, lami-
nées ou filées à chaud ainsi que celles ayant subi une torsion 
après laminage. 

1 720,4 2,2 

7213 Fil machine en fer ou en aciers non alliés. 1 634,8 2,1 
 
8716 

Remorques et semi remorques pour tous véhicules; autres véhicu-
les non automobiles; leurs parties. 

1 343,5 1,7 

 
3907 

Polyacétals, autres polyéthers et résines époxydes, sous formes 
primaires; polycarbonates, résines alkydes, polyesters allyliques 
et autres polyesters, sous formes primaires. 

1 260,1 1,6 

 
8438 

Machines et appareils, non dénommés ni compris ailleurs dans le 
présent Chapitre, pour la préparation ou la fabrication industriel-
les d'aliments ou de boissons 

1 207,3 1,5 

 
8523 

Disques, bandes, dispositifs de stockage rémanent des données 
à base de semi-conducteurs, « cartes intelligentes » et autres 
supports pour l'enregistrement du son ou pour enregistrements 
analogues, 

1 101,0 1,4 

7306 Autres tubes, tuyaux et profilés creux (soudés, rivés, agrafés ou à 
bords simplement rapprochés, par exemple), en fer ou en acier. 

1 009,9 1,3

 
8402 

Chaudières à vapeur (générateurs de vapeur), autres que les 
chaudières pour le chauffage central conçues pour produire à la 
fois de l'eau chaude et de la vapeur à basse pression; chaudières 
dites « à eau surchauffée ». 

1 008,40 1,3 
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HS4 HS_DESCRIPTION Valeur Part en 
%

 2710 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, autres que les 
huiles brutes; préparations non dénommées ni comprises 
ailleurs, contenant en poids 70 % ou plus d'huiles de pétrole 
ou de minéraux bitumineux 

981,36 1,2 

3911 Résines de pétrole, résines de coumarone indène, polyterpè-
nes, polysulfures 

952,59 1,2 

 7209 Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une 
largeur de 600 mm ou plus, laminés à froid, non plaqués ni 
revêtus. 

951,09 1,2 

 Principaux produits exonérés aux investisseurs 61 722,9 78,1 
Autres produits exonérés aux investisseurs 17 268,5 21,9
Total des exonérations faites aux investisseurs 78 991,4  100,0

Source : Base de données Asycuda World et bases complémentaires

III.3.2. Territoire Douanier Unique 

Le Territoire Douanier Unique, une des étapes vers la réalisation de l’Union Douanière, 
est un programme visant la rapidité des flux commerciaux en réduisant des barrières non 
tarifaires, le coût des affaires et le délai de dédouanement . Les marchandises sont déclarées 
au premier post d’entrée du Territoire Douanier et se déplacent vers l’Etat de destination. 
L’autre avantage du Territoire Douanier Unique est le suivi électronique des marchandises 
en transit jusqu’à la destination finale.

Le système douanier du Burundi compte 6 postes d’entrée dans le cadre du Territoire Doua-
nier Unique à savoir :
1. Pour le commerce international
 - KEMBA : pour les produits importés qui passent par le Port de Mombassa 
 - TZDL     : pour les importations qui passent par le port de Dar-es Salaam ;

2. Pour le commerce intra-régional : 
 - SCTKE  : pour les produits d’origine kenyanne; 
 - SCTUG  : pour les produits d’origine ougandaise;
 - SCTRW  : pour les produits d’origine rwandaise;
 - TZSCT   : pour les produits d’origine tanzanienne

Les importations sous le TDU au cours du troisième trimestre 2022 occupent une place • 
de choix dans les importations du pays .

Les importations faites dans le cadre du TDU représentent 89,8% du total des importations 
de la période sous analyse. Cette valeur a augmenté de 30,9% par rapport à la même pé-
riode de 2021. De plus, les importations des produits d’origine tanzanienne et rwandaises 
effectuées dans le cadre du TDU ont sensiblement diminué par rapport à la même période 
de 2021. 28
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Tableau 17 :Valeur des importation du Burundi dans le cadre du TDU au troisième 
                           trimestre 2022 (en millions BIF)  

BUREAU
T3_2022 T3_2021

Variation en %
 Valeur Part en %  Valeur Part en %

KEMBA      12 012,8          2,0          969,5          0,2 1 139,1
SCTKE      46 973,9          7,9      41 304,3          7,6 13,7
SCTRW        2 665,0          0,4        2 700,1          0,5 -1,3
SCTUG      45 499,9          7,7      36 233,0          6,7 25,6
TZSCT      43 232,6          7,3      44 710,4          8,2 -3,3
TZDL    442 290,1        74,6    326 905,4        60,1 35,3
TOTAL TDU    592 674,3        89,8    452 822,7        83,2 30,9
AUTRES      66 973,8        10,2      91 394,6        16,8 -26,7
TOTAL IMPORTS    659 648,1      100,0    544 217,2      100,0 21,2
Source : Base de données Asycuda World et bases complémentaires

III.3.3. Opérateurs Economiques Agréés

Le programme d’Opérateurs Economiques Agréés découle du cadre des normes SAFE de 
l’OMD. Le Cadre de normes SAFE a été adopté par les Directeurs Généraux des Douanes re-
présentant les pays membres de l’OMD lors de la session annuelle du Conseil qui s’est tenue 
en juin 2005 à Bruxelles. En juin 2015, le Conseil de l’OMD a adopté la nouvelle édition du 
cadre de normes SAFE 2015. 

Est Opérateur Economique Agréé, toute personne qui intervient dans le mouvement interna-
tional des marchandises et dont la conformité aux normes de l’OMD en matière de sûreté de 
la chaîne logistique a été reconnue par l’Administration des Douanes. Les opérateurs  Econo-
miques aggréés peuvent être des exportateurs, des importateurs, des transitaires, des agen-
ces en douane, des propriétaires d’entrepôts sous douane, des fabricants, les transporteurs 
ou les opérateurs de terminal.

La mise en place d’un programme d’OEA vise à modifier radicalement la nature de la relation 
entre les entreprises et les Administrations des Douanes, en instaurant un traitement préfé-
rentiel pour les entreprises dont la conformité a pu être établie par une évaluation structurée 
des risques (processus d’agrément). Les OEA bénéficient des mesures de simplification des 
procédures ou de facilitation dans le cadre des contrôles douaniers, y compris ceux ayant 
trait à la sûreté et à la sécurité. 
Au Burundi, jusqu’au cours de la période sous analyse, 21 contribuables ont le statut d’OEA, 
dont 10 agences en douane et 11 entreprises (importateurs/exportateurs).
Les données contenues dans le tableau 15 renseignent sur les opérations réalisées par les 
Opérateurs Economiques Agréés au cours de la période sous analyse.

Malgré les politiques de facilitation déjà mise en place, le niveau des transactions effec-• 
tuées par les OEA reste encore très faible.
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Sur un total de 12 909 déclarations d’importation faites au troisième trimestre 2022, 1 029 
sont faites par les OEA, soit 8,0% du total des déclarations effectuées au cours de la période 
sous analyse pour une valeur de 106 779,6 millions BIF correspondant à 16,2% de la valeur 
totale des importations du trimestre concerné. Du coté des exportations, le nombre des dé-
clarations faites par les OEA s’élèvent à  461 sur un total de 2 144 soit 21,5%, correspondant 
à une valeur de 28 161,0 millions BIF équivalent à 47,0% de la valeur totale des exportations 
du trimestre sous analyse.

Tableau 18: Transactions effectuées par les Opérateurs Economiques Agréés au 
                           troisième trimestre 2022

STATUT OEA
Importations Exportations

Nombre de 
déclarations

Valeur
Nombre de 

déclarations
Valeur

NON OEA 11 880  552 868,5 1 683 31 803,6 
OEA 1 029  106 779,6 461 28 161,0 
Total 12 909  659 648,1 2 144 59 964,6 
Part OEA 8,0% 16,2% 21,5% 47,0%

 Source : Base de données Asycuda World et bases complémentaires
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          CHAPITRE IV.  AUTRES STATISTIQUES DE L’OBR

IV.1. Immatriculations des contribuables 

La fiscalisation des Contribuables est l’un des moyens usités dans le cadre de l’élargissement 
de l’assiette fiscale. La Direction en charge de l’immatriculation des contribuables en colla-
boration avec la Direction de petits et micro-contribuables de l’OBR organisent quelque fois 
des campagnes de fiscalisation et d’immatriculation de nouveaux contribuables. A côté de 
ces campagnes, des contribuables peuvent prendre connaissance de la nécessité de se faire 
immatriculer par d’autres canaux et se présenter, de leur propre gré, aux services en charge 
de l’immatriculation.

Du jour au jour, des campagnes de fiscalisation et d’immatriculation continuent d’appor-• 
ter des fruits. 

Au cours du troisième trimestre 2022, 6 506 nouveaux contribuables ont été immatriculés 
à savoir 4 278 pour la categorie des personnes physiques (65,8%) et 2228 pour la categorie 
des personnes morales (34,2%). Par rapport au trimetsre précédent, le nombre des nouveaux 
contribuables a augmenté de 975 contribuables .

IV.2. Immatriculation des véhicules

Les motos et les voitures sont les plus immatriculées au cours du troisième trimestre • 
2022. 

Au cours du troisième trimestre 2022, la Direction en charge de l’immatriculation à l’OBR a 
continué sa mission d’immatriculer les vehicules et autres engins. En plus de l’immatricula-
tion, cette direction se charge egalement des opérations de transfert , de changement d’usage 
et de mise hors usage.
 Pour la période sous analyse, 4 284 véhicules ont fait objet d’une de ses opérations. La catégo-
rie des motos vient en premiere position (45,2%) , suivi de la catégorie des voitures (30,3%) 
, des jeeps(7,8%) et de camion(5,4%). 

Tableau 19: Effectif des nouvelles immatriculations des contribuables au troisième 
                          trimestre 2022

Catégorie Jul-22 Aug-22 Sep-22 Total T3_2022
Personnes Physiques 1 084 1556 1638 4278
Personnes Morales 612 779 837 2228
Total 1 696 2 335 2 475 6 506

 Source :OBR
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Tableau 20: Effectif des nouvelles immatriculations des véhicules au troisième 
                          trimestre 2022

Type d’engin Juillet Août Septembre Total T3_2022 Part
BUS 31 57 19 107 2,50%
CAMION      69 92 70 231 5,39%
CAMIONNETTE 88 59 47 194 4,53%
JEEP 91 123 120 334 7,80%
ENGIN DE CHANTIER 3 4 2 9 0,21%
MACHINE AGRICOLE - - - - 0,00%
TRACTEUR 1 1 - 2 0,05%
TRAILER 22 38 20 80 1,87%
MINIBUS 18 33 44 95 2,22%
MOTO 561 645 730 1 936 45,19%
MOTO TRICYCLE - - - - 0,00%
VOITURE 428 443 425 1 296 30,25%
TOTAL 1 312 1 495 1 477 4 284 100,00%

Source : Base de données extraites dans VRMS

IV.2. Collecte des recettes 

L’Office Burundais des Recettes a pour principale mission de faire la collecte et le recouvre-
ment des impôts et autres droits et taxes sur tout le territoire national. Il lui est également 
assigné la tâche de préparer et publier les rapports et statistiques relatifs aux échanges com-
merciaux  et au recouvrement des recettes et sont collectées au niveau des départements opé-
rationnels à savoir le Commissariat des Taxes internes (CTI) et le Commissariat des Douanes 
et Accises (CDA). 

La collecte des recettes pour le troisième trimestre 2022 affiche une performance.• 
Les recettes collectées par l’OBR au cours de ce trimestre s’élèvent à 387,3 milliards de BIF 
dont 218,9 milliards de BIF pour le Commissariat des Taxes Internes et 169,4 milliards pour 
le Commissariat des Douanes et Accises. De facon global, la collecte affiche une contre per-
formance de 88,2% avec des contreperformance de 85,2% et 92,2% respectivement pour le 
Commissariat des Taxes Internes et le Commissariat des Douanes.

La collecte des recettes a connue une croissance de 16,8%. • 
Par rapport au troisième trimestre 2021, la collecte des recettes a connu une croissance glo-
bale de 16,8% passant de 331,4 milliards de BIF en 2021 à 387 ,3 milliards de BIF en 2022. 
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Graphique 6: Performance dans la Col-
lecte des recettes au troisième trimestre 
2022 (en milliards BIF)

Graphique 7: Croissance de la Collecte 
des recettes au troisième trimestre 2022 
(en milliards BIF)
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ANNEXES
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Annexe 1 : Principaux produits importés au troisième trimestre 2022(En millions de 
BIF)

SH4 Nom du Produit
T3_2022 T3_2021 Variation 

en %Valeur Part en % Rang Valeur Part en % Rang
2710 Huiles de pétrole ou de 

minéraux bitumineux,
  152 
548,4 

     23,1 1er   103 845,1 19,1 1èr 46,9

3103 Engrais minéraux ou chimi-
ques phosphatés.

   37 277,0            5,7 2ème     12 100,6      2,2 6ème 208,1

1001 Froment (blé) et méteil.    24 566,9         3,7 3ème     12 546,5      2,3 5ème 95,8
8703 Voitures de tourisme et 

autres véhicules auto-
mobiles principalement 
conçus pour le transport de 
personnes 

   24 169,7         3,7 4ème     19 365,2      3,6 3ème 24,8

3004 Médicaments (à l’exclusion 
des produits des n°s 30.02, 
30.05 ou 30.06) constitués 
par des produits mélangés 
ou non mélangés, 

   21 374,3            3,2 5ème     17 702,5      3,3 4ème 20,7

2523 Ciments hydrauliques (y 
compris les ciments non 
pulvérisés dits « clinkers »), 

   16 613,5        2,5 6ème     20 809,1     3,8 2ème -20,2

7219 Produits laminés plats en 
aciers inoxydables, d'une 
largeur de 600 mm ou plus.

   16 198,2            2,5 7ème     10 786,6      2,0 9ème 50,2

1701 Sucres de canne ou de 
betterave et saccharose 
chimiquement pur, à l'état 
solide.

   13 525,9            2,1 8ème     11 990,8     2,2 7ème 12,8

7214 Barres en fer ou en aciers 
non alliés, simplement for-
gées, laminées ou filées à 
chaud ainsi que celles ayant 
subi une torsion après 
laminage.

   13 384,6         2,0 9ème     10 475,2      1,9 10ème 27,8

6309 Articles de friperie    13 110,9         2,0 10ème       7 692,1     1,4 15ème 70,4
1602 Autres préparations et 

conserves de viande, 
d'abats ou de sang.

     9 737,6         1,5 11ème             1,9      0,0 658ème 520260,8

3923 Articles de transport ou 
d'emballage, en matières 
plastiques; bouchons, cou-
vercles, capsules et autres 
dispositifs de fermeture, en 
matières plastiques.

     8 796,6            1,3 12ème       6 137,8      1,1 17ème 43,3

8704 Véhicules de transport des 
marchandises

     8 576,9         1,3 13ème     10 796,1      2,0 8ème -20,6
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SH4 Nom du Produit
T3_2022 T3_2021 Variation 

en %Valeur Part en 
%

Rang Valeur Part en 
%

Rang

1006 Riz.      6 649,9         1,0 15ème       5 369,5      1,0 18ème 23,8
Total des pricipaux produits   373 796,4       56,7         -     253 755,5      0,5         -   47,3
Autres produits importés   285 851,7       43,3    290 461,7      0,5  -1,6
Total des importations   659 648,1     100,0    544 217,2  100,0  21,2

Source : Base de données Asycuda World et bases complémentaires

Annexe 2 : Evolution de la valeur des importations et exportations pour la période 
2018- Septembre 2022(En millions de BIF)
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Annexe 3: Valeur des importations et exportations selon la nomenclature CTCI pour le 
troisième trimestre 2022(En millions de BIF)
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Annexe 4 : Equipe de rédaction

Coordination Générale 

Commissaire Général de l’OBR                                      
Jean Claude MANIRAKIZA

Coordination Technique
Directeur de la Planification Stratégique et Etudes

Damas BAKURANIMANA

Chef de Service Statistique
Benson NIYUNGEKO 

Equipe d’Analyse et de Rédaction
Yvette UWIMANA

Venuste NSABERUGIRA

Equipe chargée de Design                                      
Louigi Byamungu

Equipe de rédaction
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